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REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL DE GOUVERNANCE DES 
AUTOCHTONES AFRICAINS 

PRÉAMBULE
Le présent règlement intérieur complète, précise et complète la Constitution du Conseil de 
gouvernance autochtone africain (AIGC) et doit être lu parallèlement à d’autres textes sur les 
modalités fonctionnelles de l’institution.

 Chapitre 1: CONSTITUTION, BUREAU ENREGISTRÉ, ZONE D'ACTION ET LIEN 
COMMUN

 Article 1: Constitution

 Il est créé entre les membres fondateurs et ceux qui le rejoindront plus tard, une association régie 
par les lois applicables qui s'appellera «CONSEIL AFRICAIN DE GOUVERNANCE DES 
AUTOCHTONES» en abrégé CGAA 

Article 2: Siège social.

 Siège social à: sous-ville de Nifasilklafto, 
Woreda 03. Maison 598 ADDIS-ABEBA, 

ETHIOPIE. 
P. O. Box 22985 code 1000, 

ADDIS-ABEBA, ETHIOPIE. 
Téléphone. +2510113691294

Le siège social peut être transféré n'importe où sur le territoire africain sur proposition du Conseil 
Exécutif (Conseil d'Administration) et approbation de l'Assemblée Générale. 

L'Organisation peut créer des antennes dans d'autres Régions et Pays selon les besoins et les limites 
de ses moyens, par nécessité d'accomplir sa vision et ses objectifs.

Article 3: Domaine d'action de l'Association 
Le domaine d'action de l'Association est le territoire continental africain et sa diaspora. 

Article 4: Lien commun
 Le lien entre les membres est compris comme étant leur identification avec la vision, le but et les 
objectifs de CGAA.



Chapitre IIl: BUT, OBJECTIFS, MOYENS D'ACTION ET 
APPLICATION. 

Article 5: OBJET 
Pour atteindre son objectif, l'AIGC ne ménagera aucun effort dans le suivi de ses objectifs. Il a 
l'intention de collaborer avec toute institution publique ou privée ou personne (s) morale (s) ayant 
des buts et objectifs similaires. 

Article 6: OBJECTIFS 
Les objectifs énoncés dans la constitution du Conseil peuvent être révisés chaque fois que le besoin 
s'en fait sentir. Tout dépendra des moyens et des besoins disponibles. 

Article 7: MOYENS D'ACTION. 
Pour atteindre ses objectifs, l'Association s'appuie sur ses ressources humaines, le soutien de bonne 
volonté, des partenaires locaux et externes et sur tout autre moyen légal à condition que cela ne 
porte pas atteinte à son autonomie. 

Article 8: Application des règlements 
Ce règlement s'applique à tous les membres actifs de l'association.

Article 9: Équité 
Tous les membres de l'association sont égaux en droits et en obligations.

CHAPITRE 1V: ADHÉSION, DROITS ET OBLIGATIONS 

Article 10: L'adhésion 
est pour ceux qui sont de bonne moralité et acceptent les dispositions statutaires et les règlements de
CGAA. Les postulants doivent être des membres reconnus de la royauté à la fois dans leurs 
communautés et leurs gouvernements 

Ils doivent être inscrits sur la liste collective reconnue de la royauté au niveau national et / ou 
associatif à la Chambre des chefs, des Rois et des Reines et toutes les autres formes reconnues et 
titre de gouvernance traditionnelle / spirituelle accepté dans leur communauté donnée. 
L'adhésion est gratuite et sans contrainte. Il est ouvert aux particuliers et aux associations.

10.1: Admission de nouveaux membres.
Ceux qui souhaitent adhérer devront remplir un formulaire d'adhésion. Pour les mineurs de 
moins de dix-huit ans, le formulaire est rempli par leur représentant légal.

10. 2: La demande est examinée par le Bureau du Conseil exécutif et doit recevoir une 
réponse dans les trente (30) jours suivant la réception de la demande au Secrétariat général.

10.3: Cette demande adressée au président du conseil exécutif doit passer par le processus 
d'acceptation du conseil en assemblée générale. Si aucune réponse n'est reçue dans les trente
jours suivant le dépôt du formulaire d'adhésion, la demande est réputée acceptée.

10.4: Lorsque l'adhésion est approuvée, la souscription se fait par le paiement de frais 
d'abonnement d'un montant équivalent à 500 $ (cinq cents dollars américains) ou tel que 
déterminé par l'Assemblée générale.
Les statuts et le règlement intérieur à jour sont remis à chaque nouveau membre.



10.4: L'adhésion est effective dès la délivrance d'une carte de membre avec un numéro 
d'enregistrement. Il confère automatiquement des droits et obligations au titulaire.

10.5: Le statut de membre ne donne droit à aucune rémunération d'aucune sorte.

10.6: L'adhésion n'est perdue qu'en cas de démission, d'exclusion ou de décès.

Article 11: Types de membres.
L'association accueille en son sein toute personne physique qui partage la vision des membres 
fondateurs ou qui souhaite apporter leur contribution.

Article 12: Démission 

12.1: Tout membre souhaitant démissionner doit adresser une lettre écrite à cet effet au 
Président en précisant le motif et la date d'effet qui répondra expressément, après 
confirmation par le Bureau du Conseil Exécutif. À cette fin, le président:

 Donne un avis favorable si le membre démissionnaire n'exerce aucune fonction au sein de 
l'association et,

 le remplace et rend compte au conseil où le membre démissionnaire est membre du 
directoire,

12.2: Après un délai de deux mois sans suite, la démission est réputée acceptée.

Article 13: EXCLUSION.

Article 7: L'exclusion d'un membre est décidée par l'Assemblée Générale sur la base d'un rapport 
soumis par le Bureau Exécutif dans les cas suivants; 

 Condamnation pénale et / ou conduite déshonorante du membre incompatible avec les 
objectifs de l'association. 

 insubordination de tout type, y compris une violation délibérée des statuts ou des règlements
internes tels que, 

• Non-paiement de l'abonnement annuel, 

• Comportement et remarques désobligeants envers un autre membre ou le conseil,

 • Atteinte aux intérêts de l'association, 

Les comportements qui perturbent le bon fonctionnement des activités peuvent déclencher des 
procédures d'exclusion ou de radiation. En fonction de la gravité des faits, le Conseil doit suivre un 
certain nombre d'étapes administratives avant de recommander l'exclusion, à savoir un rappel à 
l'ordre verbal et écrit à titre de mise en garde, un avertissement et une exclusion définitive de 
l'adhésion impliquée. 

En cas d'exclusion temporaire, le bureau décidera également de la durée de l'exclusion. Dans tous 
les cas, une exclusion ne sera prononcée par la commission qu'après avoir entendu les explications 
du membre contre lequel la procédure a été engagée. 



Le bureau procédera ensuite à un vote. En cas d'égalité, celle du président sera déterminante. Si le 
membre en question est membre du conseil, il est exclu du vote. En conséquence, son exclusion de 
l'association entraînera automatiquement son exclusion du bureau. Le bureau le remplacera.

Article 14: Résolution des conflits Tout litige entre membres de l'association sera réglé par le 
conseil. En cas de vol, l'affaire peut être portée devant les tribunaux compétents. Cependant, une 
action en justice n'est envisagée qu'après approbation par l'Assemblée générale une fois que tous les
recours possibles ont été épuisés. 

Article 15: Concurrence déloyale
Quiconque est membre d'une association ayant les mêmes objectifs que l'AIGC ou tout membre qui 
a dissimulé son appartenance à une autre association ayant des intérêts similaires sera exclu pour 
concurrence déloyale.

Article 15: DROITS & OBLIGATIONS DES MEMBRES et 
PERSONNEL.
Les droits et obligations sont définis ici comme la totalité de toutes les règles formelles et 
coutumières et de la jurisprudence applicables au fonctionnement du Conseil.
Le personnel désigne ici toutes les personnes non membres du Conseil nommées à un poste 
politique, diplomatique ou technique au sein du Cabinet du Président ou du Secrétariat général.

15.1: Obligations des membres et du personnel:
Les dispositions contenues dans le Règlement Intérieur sont applicables à tous les membres et 
personnels de CGAA quel que soit leur sexe. Religion, origines ethniques, opinions politiques ou 
âge. Servir avec compétence, efficacité et intégrité guidera toutes les actions et options des 
membres de CGAA. En particulier, tous doivent;

 • Respecter les dispositions statutaires ainsi que les règles et règlements en vigueur.

 • Payer obligatoirement une cotisation annuelle comme convenu et prélevée par une 
résolution de l'Assemblée générale.

 • Participez efficacement à toutes les activités et manifestations

 • Promouvoir les objectifs de l'institution dans leur juridiction.

 • Servir avec efficacité et compétence, intégrité et probité, impartialité et honnêteté

 • éviter les conflits d'intérêts personnels avec l'Organisation dans l'exercice de leurs 
fonctions;

 • Éviter de communiquer avec le gouvernement, les entités publiques ou privées et les 
organes de presse, sans l'approbation préalable du Président de CGAA

 • S'abstenir des méthodes dictatoriales et antidémocratiques au sein de CGAA;

 Ne pas prendre de décisions contraires aux dispositions légales de CGAA, qui seront nulles 
et non avenues.



15.2: DROITS des membres et du personnel:
 Toutes les autorités traditionnelles et coutumières membres de l'AIGC possèdent les droits 
suivants:

 • Élire et être élu.

 • Participer à toutes les activités du Conseil.

 • Informer et être informé de toutes les activités du Conseil

Article 16: Les postes de responsabilité au sein de l'AIGC sont bienveillants. Cependant, les
dépenses liées à l'exécution de certaines tâches sont couvertes par le Conseil avec 
approbation préalable.

Article 17: Nul n'a le droit de prendre des engagements au nom de l'AIGC sans un mandat 
écrit de l'Assemblée générale ou du Président du Bureau exécutif.

CHAPITRE V: LES ORGANES ET LEUR FONCTIONNEMENT
Article 18: Le Conseil de gouvernance autochtone africain est structuré autour des organes 
suivants;

 -L'Assemblée générale

 -Le Conseil Exécutif ou Bureau

 -Le Secrétariat général

 -Les commissaires et les sages

 -Comités techniques spécialisés.

 - Bureau cible des élites, des mécènes et des commanditaires

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
18.1: L'assemblée générale est ordinaire et extraordinaire.

L'Assemblée générale ordinaire se tiendra tous les trois ans (une fois tous les 3 ans) tandis que 
l'Assemblée générale extraordinaire sera convoquée selon les activités.

18.2: Les Assemblées Générales seront convoquées par le Président ou en son absence, l'un des 
Vice-Présidents au moins 30 jours calendaires avant la date et l'heure de ladite assemblée.

Les convocations qui doivent être adressées à des particuliers doivent inclure un projet d'ordre du 
jour et mentionner le lieu, la date et l'heure de la réunion. 18.3: Aucune assemblée générale 
ordinaire ne doit se tenir lorsque le quorum n'est pas atteint. Ce quorum nécessite la présence d'une 
majorité simple de membres qui doivent avoir entièrement payé leurs cotisations. Lorsque le 
quorum n'est pas atteint, une nouvelle convocation est faite dans les trente (30) jours calendaires.



 18.4: Les délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité simple des 
membres présents ou représentés. En cas d'égalité des voix exprimées (par), celle du Président du 
Bureau exécutif ou du Conseil a voix prépondérante. 

18.5: Le quorum pour la tenue de l'Assemblée Générale Extraordinaire est à la majorité simple des 
membres qui sont à jour du paiement de leurs cotisations. Lorsque le quorum n'est pas atteint, une 
nouvelle assemblée est convoquée dans les trente (30) jours et le quorum applicable est de 1/3 des 
membres présents ou représentés, qui doivent avoir entièrement payé leurs cotisations. 

18.6: Les délibérations de l'Assemblée Générale Extraordinaire sont prises à la majorité des 2/3 des 
membres présents ou représentés.

18.7: Lors des votes aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires, chaque membre a droit 
à une voix unique. Tous les membres absents ayant des cotisations entièrement payées ne peuvent 
pas émettre plus d'une procuration.

18.8: Nul ne peut représenter un membre absent lorsque lui-même n'a pas entièrement versé ses 
cotisations. 18.9: Aucun n'a le droit de tenir plus de deux (2) procurations.

18.9: Aucun n'a le droit de tenir plus de deux (2) procurations.

18.10: La procuration doit être écrite, signée et admise selon la procédure établie.

Article 19: Chaque assemblée générale doit disposer d'une feuille de présence qui indiquera 
l'identité du membre et celle de son représentant en cas d'absence.

19.1: Ces feuilles de présence doivent être signées par tous les membres présents et par les 
représentants dûment mandatés.

19.2: A cette feuille de présence est annexée la procuration délivrée par les membres absents.

LE BUREAU / LE CONSEIL EXÉCUTIF: 

COMPOSITION: 

ARTICLE 20: Le Conseil Exécutif comprend: 
 Un président.

 5 vice-présidents (votés dans chaque région)

 Un secrétaire général 

 5 secrétaires généraux adjoints (votés dans chaque région) - Chefs de commission - Un 
trésorier 

 5 trésorier adjoint (voté de chaque région 

 2 conseillers régionaux par région.



 ÉLECTION DES MEMBRES DU BUREAU EXÉCUTIF: 


Article 21 :
Les membres du Bureau Exécutif sont élus pour un mandat de trois (3) ans renouvelable. Pour 
permettre le renouvellement du Bureau Exécutif, l'Assemblée Générale Ordinaire sanctionnera 
l'autorisation par un «quitus» à donner au Bureau Exécutif sortant; reconnaître la fin de son mandat;
puis procéder à l'élection d'un nouveau Bureau Exécutif. 

Article 22: Chaque membre de l'AIGC avec des contributions entièrement libérées peut prendre 
part aux élections (éligibles pour élire ou être élu). 

Article 23: Le renouvellement des membres du Bureau Exécutif aura lieu sous les auspices d'un 
Présidium (Collège Electoral) choisi parmi les membres de l'Assemblée Générale et comprendra:

  -Un président 

 -Un Rapporteur / Scrutateur & Secrétaire.

Article 24: L'élection des membres du Bureau Exécutif se fait par un système de liste. Les 
différentes listes en compétition sont transmises le jour même de l'Assemblée Générale avant le 
début de la session au Secrétariat Général de l'AIGC, sous réserve d'un récépissé. 

 Les membres figurant sur les listes en compétition doivent être à jour de leurs contributions 
avant la date de l'Assemblée générale.

  Le nom d'un membre ne doit pas figurer dans plus d'une (1) des listes en compétition.

  Aucune liste en compétition ne doit comprendre plus de deux (2) candidats du même pays. 

 Le président et les vice-présidents de chaque liste ne doivent pas être de la même nationalité 
et région.

Article 25: L'élection des membres du Bureau exécutif ou du Conseil devrait prendre en compte 
une approche genre et développement qui devrait inclure les autorités traditionnelles et coutumières 
féminines, le cas échéant.

Cela devrait être le même pour les autres postes au sein de CGAA.

Article 26: Les processus d'élection des membres du Bureau Exécutif doivent être documentés et 
les résultats signés / authentifiés par les membres du Présidium (collège électoral) comme preuve.

Article 27: Tous les litiges électoraux seront résolus par consensus. A défaut d'accord, elle sera 
renvoyée au Comité des sages dont la décision sera définitive. est sans appel.



FONCTIONNEMENT DU BUREAU DU CONSEIL EXÉCUTIF.
Article 28: Chaque membre du Bureau Exécutif joue un rôle actif dans les activités du Bureau.

28.1: Chacun doit exercer un engagement personnel et faire preuve d'assiduité aux activités du 
bureau.

28.2: Chacun a un devoir de solidarité avec les autres membres du bureau pendant son mandat.

Article 29: Le Bureau Exécutif se réunit sur convocation de son Président une fois par semestre. Il 
peut également se réunir à l'initiative de son président ou d'autres membres du bureau selon les 
besoins de ses activités.

29.1: En cas d'absence du Président, la réunion est présidée par l'un des Vice-Présidents.

29.2: La convocation des membres du Bureau Exécutif se fait par les meilleurs moyens possibles y 
compris l'électronique (email) et ce au moins quinze (15) jours avant la date de la réunion. Un tel 
document d'invitation comprend le projet d'ordre du jour, le lieu, la date et l'heure de la réunion.

29.3: Il doit y avoir une feuille de présence à toutes les réunions avec les noms, prénoms, fonctions, 
adresses / contacts et signature des participants. 

29.4: A cette feuille de présence doivent être joints les différents avocats des membres absents. 
Article 30: La présence de la moitié des membres du Bureau Exécutif est nécessaire pour valider les
décisions. 

30.1: Chaque membre du bureau a droit à un vote. Tout membre absent peut se faire représenter par
un autre membre du bureau sur la base d'un mandat écrit déposé auprès du Secrétaire Général avant 
le début de la réunion. 

30.2: Aucun ne peut avoir plus d'une (1) représentation. 

30.3: Le Président du Bureau peut inviter tout autre membre de CGAA à la réunion où son talent, 
son expertise et sa présence sont jugés contributifs au sujet et aux décisions à prendre. Ces 
personnes n'auraient pas le droit de vote pendant les délibérations.

Article 31: Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. En 
cas d'égalité, le président a une voix prépondérante. 

Article 32: Les décisions sont documentées dans un rapport signé conjointement par le Président et 
le Secrétaire Général pour être valables. LES POUVOIRS DU PRÉSIDENT 

Article 33: Le Président du Conseil Exécutif supervise le bon fonctionnement de CGAA.

 Il est investi des pouvoirs prévus par la loi et les statuts de CGAA pour agir au nom de 
l'association vis-à-vis des tiers. 

 Il représente notamment l'AIGC dans toutes les actions judiciaires et civiles. Dans cette 
optique, il peut engager toutes procédures judiciaires et administratives pour la défense des 
intérêts matériels et moraux de l'AIGC et / ou de ses membres. 



 Il conclut toutes conventions de partenariats avec des tiers et en cas de besoin, avec des 
institutions nationales, sous-régionales et internationales. Musées, centres de documentation 
et archives inclus.

 Les vice-présidents chargés de responsabilités particulières en tant que commissaires 
assistent le président dans l'exercice de ses fonctions.

 Dans les actes ordinaires de gestion, le président peut déléguer par écrit certains de ses 
attributions à l'un des vice-présidents ou au secrétaire général. 

 En cas de vacance du président, l'intérim est assuré par l'un des vice-présidents élus parmi 
ses pairs, pour compléter le mandat en cours. La prise en charge de la fonction de président 
par intérim doit être approuvée par le Bureau exécutif.

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Article 34: Le Secrétaire Général dirige le Secrétariat et les réunions de CGAA Notamment, 
l'Assemblée générale et les réunions du Bureau du Conseil exécutif. 

 Le Secrétariat Général est la structure chargée d'exécuter les programmes de CGAA sous la 
supervision du Président et l'assiste dans les tâches de coordination des activités du Comité 
des sages et des Commissions Techniques. 

 Le Secrétaire général est responsable du fonctionnement du Secrétariat général. Il est assisté 
dans ses tâches par des assistants généraux. Il organise et coordonne le Secrétariat Général 
pour la mise en œuvre concrète des activités deCGAA, selon les orientations du Bureau 
Exécutif et les instructions du Président.

  En cas d'absence ou d'indisponibilité du secrétaire général, l'un des secrétaires généraux 
adjoints le remplace sur décision du président du conseil.

LE TRÉSORIER GÉNÉRAL: 

Article 35: Il gère les ressources financières de l'AIGC notamment, les droits d'adhésion et la 
cotisation annuelle des membres. Il est remplacé par le trésorier adjoint en cas d'absence ou 
d'indisponibilité. 

Pour la certification des comptes, l'Assemblée Générale désigne les Commissaires aux Comptes et 
fixe leurs rémunérations.

CHAPITRE VI: GESTION FINANCIÈRE

Article 36: L'année budgétaire va du 1er janvier au 31 décembre. Le président du bureau du 
Conseil exécutif gère le budget.

Article 37: Le Trésorier Général maintient le système comptable de l'AIGC. A cet égard, il effectue
toutes les transactions financières prévues et autorisées par le Président du Bureau Exécutif.



Article 38: Les droits et contributions des membres peuvent être révisés / modifiés par l'Assemblée 
générale. Le paiement des cotisations peut être effectué en une ou plusieurs tranches. Cependant, 
toutes les contributions peuvent être payées au plus tard le 30 juin de chaque année.

Article 39: Les opérations de retrait d'espèces sont effectuées avec les signatures conjointes du 
Président et de l'une des deux suivantes - le Secrétaire Général ou le Trésorier Général.

Article 40: Le Trésorier conservera à tout moment un montant «petit-cash» d'au plus 1 000 $ 
(mille) dollars US, renouvelable après justification effective des dépenses antérieures.
En cas d'abus ou de détournement financier, la responsabilité du gestionnaire du fonds est 
personnelle et directement engagée.

CONSEILLERS RÉGIONAUX

Article 41: L'association est représentée au niveau régional par des conseillers AIGC. Ils sont 
désignés par consensus et par défaut, par un vote du Bureau Exécutif.

LE COMITÉ DE SAGES

Article 42: Il est créé par la présente, sur proposition du bureau du Conseil exécutif, un comité de 
sages composé de membres seniors de l'AIGC. Ce comité est chargé de:

 Superviser la bonne conduite des membres du Conseil exécutif.

 Arbitrer les affaires entre membres ou entre les différents organes de l'institution, portées à 
sa connaissance.

COMMISSIONS TECHNIQUES SPÉCIALISÉES

Article 43: Des commissions techniques sont créées pour soutenir le Conseil exécutif dans 
l'accomplissement de ses tâches. Ils sont créés et mis en place par le Conseil qui détermine leur 
nombre, leurs objectifs et leur mission sur proposition du Président.

Ils ont pour rôle de réfléchir sur les différents thèmes résultant des objectifs et missions définis dans
les statuts et les plans d'actions. Principalement, les domaines de préoccupation et d’intervention de 
ces commissions comprennent:

 Reconstruction et gestion des conflits et post-conflit (DDR).

 Commission sur la politique, la gouvernance économique et sociale,

 Commission sur l'éducation, l'alphabétisation, la culture et la communication

 Commission de l’immigration et des migrations, des rapatriements et des réparations.

 Commission de l'agriculture, des ressources naturelles / de la conservation des forêts et de la 

gestion des écosystèmes.

 Commission de la santé communautaire, des femmes et des jeunes.

 Défense des minorités, des communautés autochtones et vulnérables et Gendar



BUREAU CIBLÉ DES ÉLITES, PARRAINS ET PARRAINAGES.

Article 44:
Il s'agit de personnes cooptées en raison de leurs compétences, de leur intérêt, de leur position / 
statut et de leur engagement envers le panafricanisme et de leurs capacités à contribuer à son 
parrainage. Leur dénominateur commun est qu'ils sont d'origine africaine et ne sont pas 
nécessairement de sang royal. Ils se qualifient par leur statut dans la société et ont manifesté leur 
intérêt. Ils arrivent par l'intermédiaire de membres valides qui parrainent et garantissent leur bonne 
foi.

CHAPITRE VII: INFRACTIONS
Article 45: Toute infraction à la disposition du statut de l'AIGC et de son règlement intérieur sera 
considérée comme un acte d'indiscipline.
En cas d'indiscipline constatée par le Bureau Exécutif, la victime sera exposée aux sanctions 
suivantes:

 Avertissement

 Suspension

 Exclusion

Article 46: Tous les membres sanctionnés par le bureau du Conseil exécutif peuvent exercer leurs 
droits de défense. Les appels seront adressés au Président du Bureau Exécutif qui le soumettra à la 
prochaine Assemblée Générale pour examen.

CHAPITRE VIII: ENTRÉE EN VIGUEUR

Article 47: Le présent Règlement Intérieur entre en vigueur le même jour et heure que les statuts de
ce 1er novembre 2020

CONSEIL DE  GOUVERNANCE DES AUTOCHTONES AFRICAIN 

                      Fait à Addis-Abeba, ÉTHIOPIE, le 1er novembre 2020.


